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/* Par « Ministére concerné » on entend - Le Ministére de 'Interieur
pour les matiéres de la classe 1.

- Le Ministtre de ["Industrie pour les matiéres des classes 2,3,4,5.6 et
8
Le Ministére de la Santé Publique pour les matiéres de la classe 7.

Le Ministére de I’Environnment et de |'Aménagement du Termitoire
pour les mati¢res de la classe 9.
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